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Vu code de l’éducation ; décret n° 94-1015 du 23-11-1994 modifié notamment par décret n° 2007-692 du 3-5-2007,
notamment article 11 ; arrêtés du 3-7-1995 modifiés ; arrêtés du 20-6-1996 modifiés ; arrêté du 7-1-1998 modifié par
arrêté du 14-6-2004 ; arrêté du 3-5-2005 ; CSE du 22-3-2012 ; Cneser du 19-3-2012

Article 1 - L'enseignement de français et de philosophie dans les classes préparatoires scientifiques durant l'année
scolaire 2012-2013 s'appuie notamment sur les thèmes suivants, étudiés à travers les œuvres littéraires et
philosophiques précisées ci-après :
Thème 1 : « La justice »
1) Pensées, Blaise Pascal. Textes établis par Louis Lafuma. 
Liasse II (Vanité : de 13 à 52) - Liasse III (Misère : de 53 à 76) - Liasse V (Raisons des effets : de 80 à 104) - Liasse VI
(Grandeur : de 105 à 118) - Liasse VII (Contrariétés : de 125 à 130) - Liasse X (Le Souverain Bien : de 147 à 148) -
Liasse XIII (Soumission et usage de la raison : de 170 à 174) - Liasse XV : (199 - Série XXIII : (518, 520, de 525 à
533, 540 ) - Série XXIV : (597 et 617) - Série XXV (645 et 665).
- Trois discours sur la condition des grands.
2) « Les Choéphores » et « Les Euménides », L'Orestie, Eschyle, traduction et présentation de Daniel Loayza,
Éditions GF-Flammarion.
3) Les Raisins de la colère, John Steinbeck, traduction Marcel Duhamel et Maurice-Edgar Coindreau, Éditions Folio. 
Thème 2 : « La Parole »
1) Phèdre, Platon, introduction, traduction et notes de Létitia Mouze, Le Livre de poche.
2) Les Fausses Confidences, Marivaux.
3) Romances sans paroles, Paul Verlaine.

Article 2 - L'enseignement de français et de philosophie dans les classes préparatoires de technologie industrielle
pour techniciens supérieurs (ATS) durant l'année scolaire 2012-2013 s'appuie notamment sur le second thème de
l'article 1er, à travers les œuvres mentionnées en 1 et 2 de ce thème.

Article 3 - Le directeur général pour l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle est chargé de l'exécution
du présent arrêté.

Fait le 1er juin 2012
Pour la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
Le directeur général pour l'enseignement supérieur et l’insertion professionnelle,
Jean-Louis Mucchielli
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